
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : I - 12

Déposée par Madame ou Monsieur : Représentants de l’Assemblée de la République - Portugal

- Membre: Maria Eduarda Azevedo, Alberto Costa
- Suppléant: António Nazaré Pereira, Guilherme d’Oliveira Martins

Article I- 12

Les compétences exclusives

1.  L’Union dispose d’une compétence exclusive pour assurer, au sein du marché intérieur, la

libre circulation des personnes, marchandises, services et capitaux et une concurrence non faussée,

ainsi que dans les domaines suivants:

-

-

- la politique agricole commune

- la politique commune de la pêche  

Explication éventuelle : Cette proposition a pour conséquence l’annulation du point “l’agriculture

et la pêche” de l’article 13.


